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Introduction  

 
Le tutorat Télémaque est une aventure ! S’engager dans cette démarche, c’est participer à 
un projet en faveur de l’égalité des chances, c’est s’investir personnellement dans un projet 
ambitieux, mais c’est aussi accepter l’incertitude et l’imprévisibilité inhérentes à toute relation 
humaine.   
Fort d’une expérience de bientôt 5 ans, l’Institut Télémaque peut tirer un bilan global positif 
de sa démarche. Des liens se créent entre tuteurs, référents, filleuls et familles, des 
ambitions naissent parmi les jeunes accompagnés, des projets émergent et se concrétisent 
au cours des années. Et tout cela, grâce à l’engagement de chaque acteur de la démarche ! 
 
Mais ce bilan ne doit pas faire oublier les difficultés rencontrées par certains et les échecs 
qui ont pu se produire. C’est pourquoi, aujourd’hui, nous vous proposons ce petit guide, qui a 
pour but d’accompagner les tuteurs dans leur engagement au sein de Télémaque. Ce guide 
apporte un éclairage sur différents points du tutorat, diffuse quelques conseils et bonnes 
pratiques, que chacun pourra s’approprier.  
 
Nous espérons que ce guide vous sera utile, qu’il permettra de rassurer les nouveaux tuteurs 
et de conforter les plus anciens. Mais attention, notez bien qu’il n’existe pas de « recette 
magique » du tutorat ! Chaque expérience est différente, chaque tuteur, référent ou filleul 
apporte sa personnalité, son histoire et ses projets et chaque tutorat est unique ! 
 
Bonne lecture et bonne aventure au sein de Télémaque ! 
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1. L’Institut Télémaque : quelle démarche ? 
 
 
Créé en 2005 en partenariat avec le Ministère de l’ Education nationale, l’Institut 
Télémaque a pour objectif de promouvoir l’égalité d es chances et de contribuer à la 
relance de l’ascenseur social. 
 
L’Institut Télémaque accompagne des jeunes, brillants et motivés, issus de milieux modestes 
pour leur donner toutes les chances de réussir, en accord avec leur mérite. L’objectif visé 
pour chaque jeune suivi par l’association est l’obtention du Baccalauréat avec mention Bien 
ou Très Bien et la préparation de l’orientation post-bac dans les meilleures conditions.  
 
L’Institut Télémaque a mis en place une démarche innovante, visant à offrir aux jeunes : 
- un suivi individualisé jusqu’au baccalauréat, par le biais d’un double tutorat,  
- un soutien financier leur permettant de construire et mener à bien leurs projets 
 
Le double tutorat fait intervenir deux parrains pou r accompagner le jeune : 
- un référent pédagogique, membre de l’équipe de l’ établissement (professeur, 
Conseiller Principal d’Education,…),  
- un tuteur d’entreprise, salarié volontaire d’une entreprise partenaire  
 
 
Depuis sa création, l’Institut Télémaque n’a cessé de se développer. L’association est 
aujourd’hui soutenue par douze entreprises (ADECCO, AXA, DARTY, LA POSTE, PPR, 
REXEL, SCHNEIDER ELECTRIC, SFR, TECHNIP, TOTAL, UBS, VEOLIA) et travaille avec 
plus de 70 établissements partenaires. L’Institut Télémaque bénéficie également du soutien 
financier de l’ACSE, l’agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances.  
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2. Le profil des filleuls Télémaque 
 
 

Les filleuls Télémaque sont des jeunes méritants et motivés, issus de milieux modestes. 
 
L’Institut Télémaque accompagne deux « types » de j eunes : 
- des collégiens et lycéens sélectionnés en classe de 5ème ou 4ème 
- des apprentis de formation professionnelle en CAP  ou BEP 
 
L’Institut Télémaque sélectionne uniquement les filleuls dans ses établissements partenaires 
d’Ile de France, de Rhône Alpes et du Nord-Pas de Calais. 
 
Les filleuls sont recrutés sur des critères précis : 
 

o Des critères de réussite dans la scolarité ou la formation : 
• pour les élèves de collège (5ème ou 4ème) : avoir 16 de moyenne dans 

chaque matière et le potentiel pour obtenir un baccalauréat mention Bien ou 
Très Bien  

• pour les jeunes en formation professionnelle (CAP ou BEP) : avoir de très 
bons résultats et le potentiel pour obtenir un baccalauréat professionnel 
avec mention Bien ou Très Bien  

 
o Des critères sociaux : bénéficier d’une bourse d’Etat (ou situation sociale assimilée) 

 
o Des critères comportementaux : la motivation, la curiosité, l’envie de progresser et de 

viser l’excellence 
 

 
 
 
Quelques conseils pratiques : 

- la plupart des jeunes suivis par l’Institut Télémaque sont issus de cultures différentes, 
ce qui implique un décalage socioculturel entre tuteur et filleul. Il faut donc faire 
quelques efforts d’adaptation au départ et éviter certaines petites « gaffes » liées au 
contexte culturel ou religieux du filleul. Toutefois, à mesure que la relation s’installe, 
chacun s’adapte à ce décalage et la différence culturelle permet même un échange 
très enrichissant pour votre filleul mais aussi pour vous ! 

- les filleuls Télémaque sont souvent très jeunes au moment de leur sélection (12-13 
ans pour les élèves de collège). Ils sont donc pour la plupart timides et réservés au 
début du tutorat. Vous devrez donc faire preuve de patience au départ afin d’installer 
progressivement une relation de confiance avec le jeune. 
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3. Les objectifs du tutorat 
 
 
Le tutorat Télémaque vise principalement deux objectifs : d’une part, soutenir la réussite 
scolaire et professionnelle du jeune et, d’autre part, développer son ouverture socioculturelle. 
 

o L’objectif d’excellence 
Pour chaque jeune suivi par l’association, le but à 
atteindre est l’obtention du Brevet des collèges 
mention Très Bien puis l’obtention du Baccalauréat 
mention Bien ou Très Bien. 
Le tutorat Télémaque doit permettre aux filleuls de 
croire en leurs chances de réussir et de viser un 
cursus à la hauteur de leur potentiel. En contrepartie 
du soutien dont ils bénéficient, les filleuls 
Télémaque s’engagent à exploiter leurs capacités 
au maximum et à tout mettre en œuvre pour réussir 
leur parcours scolaire ou leur formation.  
 

o L’objectif d’ouverture socioculturelle 
Le programme Télémaque doit permettre au jeune de s’ouvrir à tous les domaines possibles 
pour développer sa culture générale, sa compréhension du monde et découvrir de nouveaux 
milieux (via le sport, la musique, les séjours pédagogiques…)  
La plupart des filleuls Télémaque n’ont pas conscience de l’importance de s’ouvrir sur le 
monde et certains ne se montrent pas spontanément curieux. L’objectif du tutorat Télémaque 
est donc d’éveiller la curiosité du jeune et de l’amener vers ce qu’il ne connait pas. Les 
adolescents ont souvent beaucoup d’a priori et sont parfois surpris d’apprécier un domaine 
qu’ils jugeaient rébarbatif auparavant. Par exemple, de nombreux filleuls disent ne pas aimer 
lire et se contentent des lectures obligatoires à l’école. L’idée est de les amener à envisager 
la lecture comme un plaisir et non pas uniquement comme une tâche scolaire. Cela peut 
passer par le choix de livres adaptés, par la découverte de magazines ou la recherche d’un 
thème qui intéresse le jeune. 
 
 
Quelques conseils pratiques : 

- rappeler régulièrement au jeune l’objectif d’excellence (16 de moyenne générale et 
dans les matières principales), l’encourager à approfondir son travail personnel 
même si ses bulletins de notes sont déjà bons 

- fixer des objectifs à la fois précis et concrets au jeune (par exemple : si le jeune ne 
pratique pas la lecture, lui donner l’objectif de lire deux livres pendant les vacances et 
en discuter avec lui ensuite) 

- recourir aux organismes de soutien scolaire en cas de difficultés persistantes (en 
particulier au lycée) 

- orienter les activités en fonction de l’objectif d’ouverture et de réussite (par exemple, 
en adaptant les sorties au programme scolaire du filleul, avec l’aide du référent 
pédagogique) 
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4. Le rôle du tuteur d’entreprise 
 
 
Le rôle du tuteur Télémaque s’articule autour de deux axes principaux : 
 

o Soutenir le jeune dans sa trajectoire scolaire et l a construction de son projet 
personnel  

Votre rôle est d’offrir à votre filleul de nouvelles perspectives, de l’aider à prendre confiance 
en lui et à surmonter d’éventuelles difficultés dans sa scolarité ou sa formation. Avec l’appui 
du référent pédagogique, vous pourrez apporter au jeune des conseils en matière 
d’orientation en le tirant toujours vers le haut et en l'incitant à suivre un cursus à la hauteur 
de ses capacités. 
Vous pourrez également donner au jeune un éclairage concret sur le monde de l’entreprise 
(en lui faisant visiter votre entreprise, en le prenant en stage, en lui permettant de rencontrer 
des professionnels…). 
 

o Contribuer à l’ouverture socioculturelle du jeune 
Votre rôle de tuteur est d’accompagner le jeune dans la découverte de nouvelles références 
culturelles et d’éveiller son intérêt sur des sujets dont il resterait éloigné sinon. Cette 
découverte se fait par le biais d’activités et de sorties, mais surtout grâce à une relation 
suivie, riche en dialogue. 
 
Les engagements du tuteur d’entreprise sont les suivants : 

- être présent lors de la première rencontre dans l’établissement avec le jeune, sa 
famille, le référent pédagogique et l’Institut Télémaque 

- entretenir la relation avec son filleul par des rencontres régulières et des contacts par 
téléphone ou par mail  

- rencontrer le référent pédagogique et son filleul à la fin de chaque trimestre pour faire 
le point et remplir la « Feuille de route »  

- transmettre la Feuille de route à l’Institut Télémaque pour lui permettre d’avoir un 
suivi des dépenses, des résultats et des projets du jeune  

- prévenir l’Institut Télémaque en cas de problème ou de volonté de mettre fin au 
tutorat, assurer le passage de relai à un autre tuteur d’entreprise 

 
 

Quelques conseils pratiques : 
- la fréquence des rencontres préconisée pour le bon 

déroulement du tutorat est d’une fois par mois 
environ. Si vous êtes obligé d’espacer 
momentanément les sorties, il faut expliquer la 
situation au jeune afin qu’il ne se sente pas délaissé. 

- attention à l’usage des mails, car les jeunes que nous 
accompagnons sont souvent moins familiers de cet 
outil de communication que les tuteurs. N’oubliez pas 
que le téléphone est le meilleur moyen d’obtenir une 
réponse sûre et d’entretenir une relation plus 
chaleureuse ! 
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5. La mise en place du tutorat 

 
Une fois votre souhait de devenir tuteur d’entreprise confirmé, l’Institut Télémaque a pour 
rôle de vous mettre en lien avec un jeune sélectionné au sein d’un de ses établissements 
partenaires. La famille du jeune aura été préalablement informée du projet par 
l’établissement et lui aura donné son accord. 

Le tutorat débute toujours par une première rencont re dans l’établissement en 
présence du tuteur d’entreprise, du référent pédago gique, de l’Institut Télémaque, du 
jeune et de sa famille.  Cette rencontre est l’occasion de faire connaissance, de rappeler les 
principes et le déroulement de la démarche et d’évoquer les premiers axes possibles 
d’action avec le jeune. Ce premier contact, un peu formel, est souvent très impressionnant 
pour les filleuls. Mais il permet de lancer le tutorat en confiance. 

Au départ, nous demandons aux tuteurs de faire le premier pas pour amorcer la relation. Les 
filleuls sont en général très intimidés au début du tutorat et n’osent pas solliciter leur tuteur, 
par peur de déranger. Il va donc falloir faire preuve de beaucoup de dyna misme au 
départ et prendre les choses en main pour que la re lation s’installe.  L’ouverture et la 
curiosité du jeune se développeront au fur et à mesure que la relation de confiance 
s’installera. 
 

 
 
 
Quelques conseils pratiques : 

- nous vous conseillons de contacter votre filleul par téléphone rapidement après la 
première rencontre pour faire connaissance, amorcer la relation et proposer une 
première sortie 

- lors des premières sorties avec votre filleul, assurez-vous bien que la famille est 
informée du rendez-vous, du lieu et des horaires prévus 

- tenez bien compte des barrières qui peuvent exister au départ (d’ordre culturel, 
social…) et avancez pas à pas, sans trop bousculer le jeune au début 

- commencez par une phase de découverte du jeune en l’interrogeant sur ses centres 
d’intérêt et choisissez une première sortie qui le mette à l’aise. 
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6. La complémentarité avec le référent pédagogique 
 

L’une des spécificités de la démarche Télémaque est la complémentarité des rôles entre un 
tuteur, issu du monde de l’entreprise, et un référent pédagogique, issu du monde de 
l’Education nationale ou de la formation professionnelle. 

Le référent pédagogique est toujours un membre de l’établissement du jeune : il peut être 
CPE (Conseiller Principal d’Education), professeur ou formateur pour les CFA, ou membre 
de l’équipe de direction. Le référent pédagogique maîtrise les rouages de l’Education 
nationale et connaît souvent bien le jeune et son contexte familial. Il permet ainsi de faire le 
lien entre le tuteur d’entreprise, l’environnement scolaire du filleul et sa famille. Il suit plus 
particulièrement la scolarité du jeune, le « booste » dans ses résultats et le conseille dans 
son orientation. Son rôle est également de gérer l’utilisation de l’aide financière Télémaque 
en concertation avec le tuteur d’entreprise. 

 

Lorsque le jeune change d’établissement, par exemple au moment du passage au lycée, le 
référent est également amené à changer car l’objectif est d’avoir toujours un référent dans 
l’établissement. 
 
 
Quand faut-il contacter le référent pédagogique ? 

- prévoir au minimum une rencontre par trimestre pour faire le point sur les résultats et 
les projets du filleul. A l’occasion de ce rendez-vous, tuteur, référent et filleul doivent 
remplir ensemble la feuille de route et l’envoyer à l’Institut Télémaque 

- maintenir un contact régulier par mail ou téléphone et consulter le référent 
pédagogique pour tout nouveau projet ou activité 

- ne pas hésiter à alerter le référent pédagogique en cas de difficultés rencontrées 
avec le jeune  

- demander au référent pédagogique s’il peut faire l’intermédiaire avec l’intendance de 
l’établissement sur les questions financières (lui transmettre vos justificatifs par 
exemple lorsque vous avancez certains frais). 
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7. La relation avec le jeune dans la durée 
 
 
 

o Construire un projet de long terme 
Le tutorat Télémaque est un accompagnement de long terme (six ans en moyenne). Il ne se 
limite donc pas à des actions ponctuelles déconnectées les unes des autres mais doit 
s’inscrire dans le cadre d’un projet réfléchi et approfondi dont découlent plusieurs axes de 
progression pour le jeune, que ce soit sur le plan scolaire, du comportement, du 
développement de nouvelles capacités...  
Par exemple, pour un jeune souhaitant devenir avocat, il peut être intéressant de mettre en 
place des actions comme faire du théâtre pour améliorer sa prise de parole, assister à une 
audience,… 
 
 

Quelques conseils pratiques : 
- adapter les actions à l’âge et au niveau 

scolaire du jeune 
- inciter son filleul à gagner progressivement 

en autonomie en le traitant en jeune adulte 
responsable. Exemple : l’inviter à remplir lui-
même sa feuille de route, le rendre 
autonome dans ses déplacements, lui 
demander d’exprimer son avis,… 

- identifier des objectifs concrets et assurer la 
traçabilité des actions sur la feuille de route 

 
o Surmonter les difficultés éventuelles 

• Que faire si la motivation du jeune semble s’émousser ? 
Au cours du tutorat, il arrive que la relation se distende un peu entre tuteur et filleul. Le tuteur 
peut l’interpréter comme un manque d’intérêt de la part du filleul mais le plus souvent, il 
s’agit davantage de petites incompréhensions. Il faut garder à l’esprit que les filleuls 
Télémaque sont avant tout des adolescents et que la communication n’est pas toujours leur 
point fort ! Le tuteur doit donc accepter certaines périodes de flottement. Dans un premier 
temps, le mieux est de prendre contact avec le référent pédagogique pour évaluer le 
problème. Il faut ensuite en discuter avec le jeune, essayer de le remotiver et lui fixer des 
objectifs concrets et accessibles. Toutefois, si l’absence d’efforts de la part du jeune 
s’installe, l’Institut Télémaque intervient et peut mettre fin, dans certains cas, au tutorat. 
L’association propose alors au tuteur de suivre un nouveau filleul. 
 

• Que faire si les résultats du filleul baissent ? 
Les filleuls Télémaque sont sélectionnés sur la base de leurs résultats et de leur motivation. 
Cependant, au cours de leur parcours scolaire ou de formation, les jeunes peuvent 
rencontrer des difficultés, notamment pendant l’année de seconde, qui est une étape 
souvent difficile. Là encore, le référent pédagogique est bien placé pour aider à évaluer ces 
difficultés et y apporter une réponse appropriée. Le recours au soutien individuel extérieur ne 
doit pas être systématique, car les difficultés scolaires du jeune peuvent également venir de 
méthodes de travail inadaptées, d’un temps de travail personnel insuffisant ou mal exploité. 
Si les difficultés persistent, tuteur et référent peuvent décider, en accord avec le filleul et sa 
famille, de recourir à un organisme de soutien partenaire de Télémaque (cf site Internet, 
rubrique Partenaires / Organismes). 
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8. Les échanges avec la famille 
 
 
La famille du filleul est un pilier essentiel à la réussite de la démarche Télémaque. 
 
Les phases de l’engagement de la famille : 

- lors de la sélection des filleuls, les familles sont informées de la démarche par 
l’établissement et doivent exprimer clairement leur accord.  

- chaque première rencontre entre le filleul, le tuteur et le référent, se fait en présence 
d’un des deux parents (ou représentant légal du jeune) 

- la famille est signataire de la « Charte Télémaque » validée par tous les acteurs de la 
démarche lors de la première rencontre 

 
L’objectif principal du tuteur doit être de constru ire une relation de confiance avec la 
famille.  La présence de la famille lors de la première rencontre permet à chacun de faire 
connaissance. C’est une première étape essentielle à la construction d’une relation de 
confiance. Par la suite, le tuteur devra entretenir des rapports cordiaux avec la famille du 
filleul et favoriser une communication régulière (par exemple en allant saluer les parents 
avant une sortie ou en demandant à leur parler au téléphone lors des communications avec 
le filleul). 
Au début du tutorat, si la relation avec la famille n’est pas aisée ou si le tuteur a besoin d’être 
rassuré, il ne doit pas hésiter à solliciter l’aide du référent pédagogique. Ce dernier peut, par 
exemple, faire l’intermédiaire auprès de la famille pour régler un problème ou discuter avec 
le filleul pour connaître les raisons du blocage.  
 
 
Quelques règles à respecter : 

- bien informer la famille des sorties et activités prévues avec le filleul, notamment pour 
les plus jeunes 

- préciser directement à la famille les aspects logistiques des sorties : horaires de 
départ et de retour, numéro à contacter en cas de besoin, programme prévu,… 

- valider avec la famille les projets les plus importants :  
• séjour en France ou à l’étranger 
• inscription à une activité régulière (nécessitant des déplacements ou du 

matériel par exemple) 
- faire appel à la famille pour toutes les questions administratives :  

• vérification de la validité des papiers du filleul pour des séjours à l’étranger 
• dossiers ou démarches d’inscription aux séjours ou activités régulières 
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9. Le choix des activités et sorties 
 
 
Dans le cadre du tutorat Télémaque, chaque trinôme filleul, tuteur et référent choisit les 
activités et sorties mises en place au cours de l’année.  
 
Au début du tutorat, le tuteur d’entreprise doit êt re force de proposition et ne pas 
attendre que le filleul exprime une demande précise . Souvent les jeunes n’ont en effet 
pas l’habitude de ce genre de relation et ne savent que proposer à leur tuteur. 
 

 
 
 
Quel type de sorties proposer ?  
L’objectif du tutorat Télémaque est d’apporter une ouverture sociale et culturelle la plus large 
possible aux jeunes sélectionnés. Il s’agit donc de leur permettre d’approcher des domaines 
auxquels ils n’auraient pas accès sans cet accompagnement.  
Les sorties ayant un intérêt pédagogique doivent être privilégiées, mais les sorties plus 
ludiques peuvent aussi entrer dans le cadre de Télémaque. Chaque tutorat doit trouver son 
équilibre entre les différents projets, pédagogiques, culturels, sportifs, ludiques,… 
 
Pour trouver des idées de sorties ou activités, le tuteur dispose de plusieurs aides : 

- le site internet et le blog de Télémaque, régulièrement mis à jour et alimentés par 
l’équipe permanente et les différents acteurs de la démarche 

- le référent pédagogique qui peut donner des indications sur des sorties à caractère 
éducatif ou en lien avec le programme du filleul 

- le « guide des Bons Plans », distribué lors de la première rencontre et disponible en 
téléchargement dans la rubrique « Documents utiles » du site Internet de Télémaque 

- les relais régionaux : dans chacune de ses régions, l’Institut Télémaque a identifié 
des relais, prêts à soutenir et accompagner les tuteurs et référents. Ils peuvent 
apporter une aide individuelle mais aussi proposer des sorties ou actions communes 
(moments d’échange entre tuteurs et référents, sorties culturelles ou sportives,…), en 
complément de l’équipe permanente. Vous trouverez toutes les coordonnées des 
contacts en page 16.  

 
Filleul, tuteur et référent notent l’ensemble de leurs objectifs et projets dans la Feuille de 
route Télémaque. Cet outil, mis à disposition de chaque tutorat, permet de garder une trace 
écrite des actions menées et de leur donner une dimension plus globale, en les rattachant à 
des objectifs précis. 
 
Une grande variété de projets, sorties ou activités  peut être envisagée, alors laissez 
libre cours à votre imagination et vos idées !  En cas de doute, l’équipe permanente sera 
toujours disponible pour vous aider ou trouver des actions appropriées à votre situation. 
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10. Les grandes étapes du suivi du filleul 
 
 

o Effectuer chaque année un bilan du tutorat 
A la fin de chaque année, les commissions de renouvellement sont organisées dans tous les 
établissements partenaires : les dossiers des jeunes sont alors évalués en fonction des 
résultats, des projets et de la motivation de chacun. Après discussion, cette commission rend 
un avis sur la poursuite ou non de l’accompagnement du jeune. En tant que tuteur, vous 
serez sollicité par l’Institut Télémaque avant la fin de l’année pour remplir un questionnaire-
bilan vous permettant de donner votre feedback sur le tutorat. 
 
Quelques conseils : 

- demander au jeune de faire son autoévaluation en fin d’année et de remplir, dans les 
délais, le questionnaire envoyé par l’Institut Télémaque à chaque filleul 

- compléter, en collaboration avec le référent ou individuellement, le document 
d’évaluation adressé par Télémaque à l’ensemble des tuteurs et référents en fin 
d’année scolaire 

- discuter avec son filleul de l’avis rendu par la commission de renouvellement et des 
axes d’amélioration qui y ont été définis 

 
o Préparer et accompagner le passage au lycée  

Concernant l’orientation au lycée, l’établissement scolaire demeure la source principale 
d’aide pour le jeune. Vous aurez néanmoins un rôle à jouer pour aider votre filleul à préparer 
le passage au lycée (visites d’établissements, recherche d’informations sur les différentes 
options de 2nde…). Les discussions avec le référent pédagogique seront ici très importantes 
pour conseiller au mieux votre filleul. 
 
Quelques conseils : 

- aider le jeune à préparer le passage au lycée du point de vue de la méthode et de 
l’autonomie dans le travail (objectif qui peut être inscrit dans la feuille de route)  

- être à la fois ambitieux et réaliste dans le choix de l’orientation : permettre au jeune 
de choisir un lycée et des options qui correspondent à ses attentes en tenant compte 
de ses capacités pour éviter les risques d’échec. Le décalage est souvent important 
entre le collège d’origine et le lycée ; les filleuls doivent faire face à une baisse des 
résultats systématique en 2nde. 

- être très attentif aux résultats à l’entrée en seconde pour agir dès les premières 
difficultés sans attendre la fin du premier trimestre  

 
o La période post-baccalauréat : commencer à y penser  tôt ! 

L’accompagnement par Télémaque s’arrête à l’obtention du baccalauréat mais il est 
important de préparer le parcours post-bac du jeune : réflexion sur les filières accessibles au 
jeune, recherche d’aides et soutiens possibles pour le jeune dans ses études supérieures… 
 

Quelques conseils : 
- confronter les aspirations du jeune avec la 

réalité des métiers : rencontres, stages, 
forums étudiants ou professionnels… 

- aider à la découverte des filières du 
supérieur : visites d’établissements, contact 
avec des professionnels… 

- laisser la possibilité au jeune de maintenir un 
large éventail de choix le plus loin possible 
dans son parcours d’études 
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11. L’aide à la découverte du monde professionnel 
 
 
En dehors de l’ouverture culturelle et du soutien à la scolarité, le rôle du tuteur est également 
d’amener le jeune à découvrir le monde de l’entreprise. Compte tenu de leur situation 
personnelle et de celle de leurs familles, la plupart des filleuls Télémaque ont en effet une 
vision très limitée voire même déformée de l’entreprise et de la variété des métiers qu’elle 
comporte.  
 
Pénétrer dans le siège d’une entreprise, parcourir les bureaux, partager un déjeuner à 
la cantine, représentent souvent déjà une grande ex périence pour les filleuls 
Télémaque ! 
Il est donc important de les amener à se familiariser avec cet univers le plus tôt possible, dès 
le collège.  
 
Cette découverte peut prendre plusieurs formes :  

- chaque année, plusieurs tuteurs Télémaque accueillent leur filleul dans leur 
entreprise dans le cadre du stage découverte prévu en 4e ou 3e. Cette démarche doit 
être coordonnée avec le référent pédagogique et la famille du filleul. La plupart du 
temps, le stage donne lieu à la rédaction d’un rapport écrit à la réalisation duquel le 
tuteur peut également apporter aide et soutien. 

- en-dehors du stage obligatoire pour les collégiens, le tuteur peut programmer des 
visites d’entreprises pour montrer à son filleul la diversité des métiers par le biais de 
rencontres, de discussions avec des professionnels de divers horizons. 

 
Pour les jeunes de formation professionnelle, cet 
aspect revêt une importance particulière. Ces 
jeunes ont en effet déjà choisi une voie 
professionnelle, mais n’ont souvent pas conscience 
de la diversité des métiers et activités qui existent 
dans leur domaine. Pour eux, l’accompagnement 
du tuteur peut aussi prendre la forme d’un 
coaching : travail sur la façon de se présenter, 
entrainement à la prise de parole, développement 
des connaissances sur le fonctionnement global 
d’une entreprise.  

 
 
Quelques conseils pratiques : 

- bien préparer ces visites en demandant aux jeunes de formuler des questions à 
l’avance et faire un bilan a posteriori 

- profiter de ces visites pour rappeler aux jeunes quelques règles de politesse et de 
présentation de soi 

- ne pas hésiter à solliciter d’autres tuteurs ou à mettre en place des actions 
communes dans ce domaine, ce qui rassure les jeunes et facilite l’organisation 

- fixer des objectifs utiles au jeune pour préparer son insertion professionnelle à venir. 
Noter ces objectifs dans la Feuille de route et évaluer les progrès en fin d’année 

- accompagner la découverte du monde professionnel d’une réflexion sur les parcours 
d’orientation et les formations les mieux adaptées.  
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12. La gestion de l’aide financière 
 
 
Le projet Télémaque repose avant tout sur l’accompa gnement humain, prodigué par le 
double tutorat. L’enveloppe financière versée pour chaque jeune sélectionné vient en 
complément de ce tutorat, afin de réaliser les obje ctifs et projets concrets du jeune. 
Cette somme d’argent est gérée conjointement par le  tuteur d’entreprise et le référent 
pédagogique.  
 
Cette aide financière est versée à l’établissement scolaire ou de formation du jeune. Selon le 
souhait de l’établissement, cette somme peut être versée sur le compte de l’établissement, 
sur le compte d’une association de l’établissement (Foyer socio-éducatif ou Maison des 
Lycéens par exemple) ou sur le compte d’une association dédiée au projet Télémaque. Le 
mode de gestion dépend de chaque établissement et les modalités concrètes seront 
précisées lors de la première rencontre avec le filleul.  
 
La somme allouée est de 1500 euros par année scolaire et par filleul. En cas de besoin, 
chaque jeune peut bénéficier d’un supplément de 500 euros sur demande du tuteur et du 
référent. Il ne faut en aucun cas chercher à dépenser chaque année la totalité de l’enveloppe 
financière. Les dépenses effectuées doivent se justifier par leur intérêt pédagogique, culturel 
ou éducatif.  
 
Chaque trimestre, le gestionnaire de l’aide Télémaque transmet un bilan des dépenses à 
l’association et l’argent non dépensé est reversé à Télémaque en fin d’année scolaire. Il 
permet, par la suite, de financer des projets communs et l’animation de la démarche. 
 
 
Quelques conseils pratiques : 

- pour toute dépense, agir en concertation avec le référent pédagogique (fonctionner 
par mail ou par téléphone pour plus de réactivité) 

- penser à reporter chaque dépense dans la Feuille de route et à la transmettre à 
l’Institut Télémaque à la fin de chaque trimestre 

- avant d’engager une dépense importante, de type séjour linguistique : avertir 
l’établissement et en particulier le gestionnaire, soit par l’intermédiaire du référent 
pédagogique, soit directement par mail ou document spécifique  

- lorsque vous faites l’avance d’une somme, pensez à bien conserver les justificatifs 
pour pouvoir vous faire rembourser 

- ne pas hésiter à contacter l’équipe Télémaque en cas de doute sur le bien fondé 
d’une dépense. La principale règle de l’association est de ne pas acheter d’ordinateur 
au filleul avant l’entrée au lycée.  
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Conclusion 
 
 
Sans être un « manuel » exhaustif du tutorat Télémaque, nous espérons que ce guide a 
répondu à certaines de vos questions et levé certains freins au bon déroulement du tutorat.  
L’information contenue dans ce document peut être complétée par la consultation régulière 
de notre site internet –  www.institut-telemaque.org – ainsi que du blog qui y est rattaché – 
http://blog.institut-telemaque.org/. 
 
 
En cas de besoin, l’équipe Télémaque reste également toujours à votre disposition : 
 

- Gaëlle SIMON, déléguée générale :  
01 47 74 25 43 / 06 19 20 60 23 / gaelle.simon.telemaque@axa.fr  
 

- Isabelle SAINT-MARC, chargée de projet :  
01 47 74 25 44 / 06 08 50 25 93 / isabelle.saintmarc.telemaque@axa.fr  
 

- Hélène CAZALIS, chargée de projet :  
01 47 74 25 49 / 06 15 71 35 80 / helene.cazalis.telemaque@axa.fr 
 

- Roger PELTIER, coordinateur Education nationale :  
06 81 04 79 43 / roger.peltier@ac-creteil.fr  
 
 
Coordonnées des relais régionaux : 
 

- En Ile de France :  
o Alain PINAULT, professeur au collège M. Utrillo (18ème) :  

06 26 28 01 75 / pinaulta@gmail.com 
 

- En Rhône Alpes :  
o Bénédicte DA SILVA, tutrice AXA :  

06 20 81 29 99 / benedicte.dasilva@axa.fr 
o Sylvie d’ARFEUILLE, CPE au collège V. Schœlcher :  

06 82 16 08 64 / sylvie.mourins-d-arfeuille@ac-lyon.fr  
 

- Dans le Nord-Pas de Calais :  
o Eric JOHN,  tuteur La Poste :  

06 86 33 19 95 / ejohn@aspheria.com 
o Xavier SCHWARTZ, tuteur La Poste : 

06 43 48 67 96 / xavier.schwartz@laposte.fr  
 


